
 

 
TERMES DE REFERENCE DES SOUS-RECIPIENDAIRES SPECIFIQUES DANS LA MISE EN OEUVRE 

DES ACTIVITES COMMUNAUTAIRES DANS LE CADRE DE LA SUBVENTION RSS DU FONDS 
MONDIAL 2021 -2023 

I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

La République Démocratique du Congo a obtenu un financement pour la lutte contre la Tuberculose, le 

VIH et le Paludisme. Cette demande de financement a pour but d’obtenir plus d’impact dans la lutte 

contre les trois maladies. Et, Sur base d’une part, de leurs expériences et d’autre part, de l’appréciation 

de leur mise en œuvre respective des subventions NMF2, CORDAID et SANRU ont été retenus comme 

principaux récipiendaires (PR) de la société civile chargés respectivement des activités de lutte contre 

le paludisme et le VIH-TUB à côté de la CAGF qui représentera la partie gouvernementale pour les 

trois maladies dans le troisième Round du nouveau modèle de financement du Fonds Mondial (NMF3) 

pour la période 2021-2023. 

Le NMF3 comprend aussi une nouvelle subvention dédiée au Renforcement du Système de Santé qui 

comporte 7 modules parmi lesquels, le module renforcement du Système Communautaire dont la 

gestion est aussi confiée à SANRU. 

Ce module de renforcement du système communautaire constitue un nouveau financement de la 

subvention RSS dans le cadre de NFM3.Il vient en complément des activités communautaires des 3 

programmes (PNLP, PNLT et PNLS) en vue de les booster pour des meilleurs résultats sur la santé de 

la population 10 ZS ci-après de la province de Maniema : LUBUTU, OBOKOTE, PUNIA, FEREKENI, 

KALIMA, PANGI, KAILO, KAMPENE, KINDU et ALUNGULI. 

Ce module comprend 2 interventions essentielles à mettre en œuvre : 

1. Renforcement de la capacité institutionnelle et le développement du leadership pour le renforcement 

de la dynamique communautaire 

2.    Le suivi réalisé par la communauté 

 

Les présents termes de référence présentent les rôles et responsabilités des sous bénéficiaires dans la 

mise en œuvre de ces interventions dans le cadre de la subvention RSS Fonds Mondial 2021 -2023. 

II. OBJECTIFS 
2.1. Objectif général 

Contribuer à la mise en œuvre efficace des subventions du Fonds Mondial en République Démocratique 

du Congo dont les buts sont les suivants : 

 Pour le VIH: 

Contribuer au développement du pays en freinant la propagation du VIH auprès des individus, familles 

et communautés et assurer la prise en charge globale de tous les patients co-infectés TB/VIH en RD 

Congo. 

 Pour la Tuberculose: 

Réduire de 20 % la mortalité   liée à la Tuberculose à l’horizon 2023 par rapport à celle estimée pour 

l’année 2015 (de 66 à 53 décès pour 100.000 habitants).  



 Pour le Paludisme 

Réduire le taux de morbidité et mortalité lié au paludisme de 40% par rapport à 2015 d’ici 2023. 

 Pour le Renforcement du Système de Santé (RSS) 

Améliorer la prestation de services, sa qualité et leur accessibilité pour le patient d’ici 2023.  

2.2. Objectif spécifiques de la mission des Sous-Récipiendaires 

Le SR doit s’assurer d’avoir mis en place : 

 

 Les ressources et moyens nécessaires à sa mission, avec une répartition géographique de ces 

effectifs qui permet d’assurer la visite effective de chaque zone de sante chaque mois.  

  

  Toutes les mesures nécessaires et appropriées pour assurer la disponibilité d’un personnel 

qualifié capable de mener à bien les activités communautaires dans les ZS ciblées. 

 

  Toutes les mesures nécessaires et appropriées pour assurer le suivi de toutes les ressources 

mises à sa disposition et d’en faire périodiquement rapport au PR 

 

  Toutes les mesures nécessaires et appropriées pour gérer et décaisser avec prudence et 

efficience les fonds des subventions mis à sa disposition pour ses opérations et ceux destinés 

aux CAC et CODESA et d’en faire périodiquement rapport au PR 

 

 Le dispositif pour Soutenir les acteurs de la pyramide sanitaire pour la remontée de données 

communautaires au niveau de l’AS, BCZS …. 

 

 

III. TERMES DE REFERENCES DE LA MISSION DES SR SPECIFIQUES 

 
Les responsabilités du Sous-Récipiendaire seront globalement axées sur la mise en place des 

organes des participation communautaires, l’assurance de leur fonctionnement ainsi que le suivi 

réalisé par la communauté pour l’effectivité et la qualité de la mise en œuvre des activités de la 

subvention.  

De manière spécifique : 

1. En rapport avec l’intervention ‘renforcement de la capacité institutionnelle et le 

développement du leadership pour le   renforcement de la dynamique communautaire’ 

 

Le SR doit : 

 

 Assurer avec l’appui de toutes les parties prenantes et conformément aux directives nationales 

en la matière, durant le premier semestre de la subvention, la mise en place des CAC (1 

CAC/village) et des CODESA dans les 10ZS ciblées dans la province de Maniema ;   

 

 Organiser les formations en cascade en collaboration avec la DPS des membres de BCZS et 

des FOSA ainsi que des acteurs communautaires (CAC) sur le paquet d’activités 

communautaires ainsi que les outils retenus dans le module de formation ; 

 

 Rendre disponibles régulièrement les ressources matérielles (boites à images, fournitures de 

bureau, outils de gestion des activités, …) et financières pour le fonctionnement des CAC et 

des CODESA  



 

 Appuyer la sensibilisation de la communauté à travers les CAC par les visites à domicile (VAD 

en vue de l’adoption des pratiques favorables à la santé sur les 3 maladies et autres problèmes 

de santé publiques. Cet appui concerne la planification/programmation, le paiement des fonds 

relatifs aux activités et l’accompagnement dans l’exécution des micro-projets. 

 

2. En rapport avec l’intervention ‘ suivi réalisé par la communauté’ 

 

Le SR doit : 

 
 Appuyer, avec la participation de toutes les parties prenantes, l’harmonisation des différents 

outils de suivi dans une approche d’intégration (VIH, TB, Paludisme et autres problèmes 

majeurs de santé publique) ; 
 

 Renforcer les capacités des acteurs communautaires polyvalents regroupés en organisations à 

assis communautaires (OAC) et Organisation Non Gouvernementales locales en suivi 

communautaire (suivi et contrôle citoyen :  suivi sur l’offre, l’accès, la qualité et la disponibilité 

des ressources, des soins et services offerts à la population et desceller les faiblesses et proposer 

des améliorations dans un plan de redressement consensuel.) ; 
 
 

 Appuyer les OAC et ONG locales à réaliser le suivi et contrôle citoyen de l’accès et de l’offre 

de services (la fonctionnalité des SSC et CAC, disponibilités en intrants, fréquentation des 

structures par la communauté, la qualité des prestations, l’infrastructure y compris les 

équipements de soins, suivi de la tenue des réunions de monitorage autour de l’IT) par la 

dotation des outils de gestion de l’activité à différents niveaux ; 

 Mener le plaidoyer auprès des autorités locales pour la mobilisation des ressources domestiques 

en faveur de la lutte contre les 3 maladies (Paludisme, TB et VIH/SIDA) et les autres problèmes 

majeurs de santé publiques 

 

En plus de ces activités spécifiques le SR doit : 

 

3.1.   SUR LE PLAN DE LA GESTION DES FINANCES  
 
 Assurer le paiement mensuel des fonds en faveurs des CAC et CODESA pour les 

activités communautaires (VAD, Suivi communautaire, …)  

 Vérifier par spot check élargi l’effectivité de la réalisation ainsi que la qualité des 

activités financées  

 Collecter et valider les pièces justificatives des activités financées et produire un 

rapport financier périodique à remonter au PR 

 

3.2.   SUR LE PLAN PROGRAMMATIQUE ET MANAGERIAL 
 
 S’assurer de la bonne coordination des activités TB/VIH/Palu sur le terrain pour les 

communautés et remonter les informations pertinentes ;  

 Vérifier lors des visites sur terrain, l’effectivité et la qualité de la mise en œuvre des 

activités communautaires de lutte contre les 3 maladies dans les zones de santé : 

promotion, prévention, prise en charge, gestion des intrants … ; 

 Prendre sans délai des actions en cas de problèmes identifiés de mise en œuvre des 

activités : feedback aux ECZ, supervision conjointes avec la DPS, informer le PR ; 



 Appuyer les ECZ dans la collecte mensuelle des données communautaires et dans la 

transmission/partages des données et rapports validés à la hiérarchie et aux partenaires 

(à travers le DHIS2 et autres mécanismes selon les cas) ; 

 Analyser mensuellement les données communautaires et rapports validés de différentes 

ZS et transmettre au PR en réservant des copies à la DPS ; 

 Participer aux réunions de monitoring provincial, du comité de pilotage, du groupe de 

travail communautaire et dans la mesure du possible dans des différentes réunions de 

la thématique communautaire au niveau de ZS voire au niveau d’AS et veiller au 

partage des comptes rendus 

 Procéder à l’analyse des données périodiques en vue d’identifier d’une part, les forces 

pour en faire des leçons apprises et d’autre part, des faiblesses pour élaborer des plans 

de redressement à proposer aux parties prenantes  

 Elaborer un PAO trimestriel des activités des subventions et le transmettre au PR ; 

 Transmettre le rapport programmatique trimestriel suivant le format exigé. 

 Etre à mesure d’exécuter tout autre tâche pertinente demandée par Bailleur ou le PR 

conduisant à l’atteinte des résultats 

 


